
Une clause relative à l'obligation d'innovation peut-elle figurer
dès l'embauche dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Oui, une clause d'obligation d'innovation peut être incluse dans le contrat de travail initial, sous réserve qu'elle

respecte les conditions de validité définies par le Code du travail luxembourgeois, notamment la proportionnalité

avec les fonctions du salarié et le respect des droits fondamentaux. Cette clause doit être qualifiée d'obligation de

moyens et non de résultat, ce qui signifie que le salarié n'est pas tenu de produire un résultat déterminé.

La clause doit être formalisée par écrit et préciser le périmètre des innovations attendues, les moyens mis à

disposition et les règles de propriété intellectuelle applicables et la conformité RGPD. Elle ne peut imposer

d'obligations excessives ni porter atteinte à la liberté d'invention du salarié protégée par la loi modifiée du 20 juillet

1992 sur les brevets d'invention. L'employeur doit garantir les ressources nécessaires à l'innovation.

Définition

L'obligation d'innovation est une clause contractuelle spécifique par laquelle le salarié s'engage à contribuer

activement au développement et à l'amélioration des produits, services ou processus de l'entreprise. Cette

obligation constitue un engagement particulier qui s'ajoute aux missions habituelles définies dans le contrat de

travail.

Cette clause traduit juridiquement l'attente de l'employeur d'une participation proactive du salarié à la démarche

d'innovation de l'entreprise. Elle doit être qualifiée d'obligation de moyens et non de résultat.

Conditions d’exercice

La validité de la clause d'innovation repose sur plusieurs conditions cumulatives.

Condition Description

Proportionnalité

La clause doit être proportionnée aux fonctions et compétences du salarié et respecter les droits

fondamentaux (art. L.121-1). Les moyens nécessaires à l'innovation doivent être fournis par

l'employeur, l'égalité de traitement entre salariés doit être garantie (art. L.241-1) et la

rémunération doit être adaptée aux obligations d'innovation (art. L.221-1).

Clause
La clause ne peut imposer d'obligations excessives ni porter atteinte à la liberté d'invention du

salarié protégée par la loi modifiée du 20 juillet 1992 sur les brevets d'invention.
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Modalités pratiques

La clause d'innovation doit être formalisée par écrit et préciser le périmètre des innovations attendues, les moyens

mis à disposition par l'employeur, les modalités de déclaration et de validation des innovations, le cadre de

reconnaissance des contributions innovantes, les règles de propriété intellectuelle applicables et les conditions de

confidentialité (art.

Aspect Détail

Précision L.124-1).

Précision
L'employeur doit mettre en place un système de traçabilité des contributions et assurer un encadrement

humain approprié, conformément aux principes généraux du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Adapter la clause au niveau de qualification et aux missions du salarié permet de garantir sa proportionnalité.

Prévoir des dispositifs de reconnaissance (primes, évolution professionnelle) favorise l'adhésion du salarié à la

démarche d'innovation. Consulter les représentants du personnel sur les modalités d'application renforce la légitimité

du dispositif. Former les managers à l'accompagnement des démarches d'innovation et documenter les

contributions de manière transparente complètent la sécurisation juridique.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 du Code du travail obligations réciproques employeur-salarié

Article L.241-1 du Code du travail égalité de traitement

Article L.221-1 du Code du travail rémunération

Article L.312-7 du Code du travail
consultation des salariés sur la sécurité et la santé

au travail

Article L.124-1 du Code du travail confidentialité

Article L.261-1 du Code du travail protection des données personnelles

Loi modifiée du 20 juillet 1992 brevets d'invention

Articles 1101 à 1231-7 du Code civil luxembourgeois (droit

des contrats)
—
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La clause d'innovation doit être rédigée avec précaution pour garantir sa validité juridique. Une attention particulière doit être portée à

la proportionnalité des obligations et à la protection des droits du salarié. La consultation préalable des représentants du personnel est

vivement recommandée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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